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POLE AMENAGEMENT DURABLE 

MAISON DU DEPARTEMENT AMENAGEMENT 

DURABLE DE L’AUDOMAROIS 

VOIRIE DEPARTEMENTALE

RD 187 

Aire sur la Lys

Reconstruction de l’OA 2486 

PLAN DE SITUATION

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental du Pas de Calais 

A ARRAS le :  

Le Directeur de la M.D.A.D. 

de l’Audomarois

Le Responsable du  

Bureau d’Etudes
Dessinateur/Projeteur

N° de classement : Echelle : Date : N° de Pièce :

209/03/2016

L.GOUVERNEURM. ACTHERGALC. FRESKO
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POLE AMENAGEMENT DURABLE 

MAISON DU DEPARTEMENT AMENAGEMENT 

DURABLE DE L’AUDOMAROIS 

VOIRIE DEPARTEMENTALE

RD 187 

Aire sur la Lys

Reconstruction de l’OA 2486 

DOCUMENT PHOTOGRAPHIQUE

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental du Pas de Calais 

A ARRAS le :  

Le Directeur de la M.D.A.D. 

de l’Audomarois

Le Responsable du  

Bureau d’Etudes
Dessinateur/Projeteur

N° de classement : Echelle : Date : N° de Pièce :

309/03/2016

L.GOUVERNEURM. ACTHERGALC. FRESKO
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POLE AMENAGEMENT DURABLE 

MAISON DU DEPARTEMENT AMENAGEMENT 

DURABLE DE L’AUDOMAROIS 

VOIRIE DEPARTEMENTALE

RD 187 

Aire sur la Lys

Reconstruction de l’OA 2486 

PLAN GENERAL DES TRAVAUX

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental du Pas de Calais 

A ARRAS le :  

Le Directeur de la M.D.A.D. 

de l’Audomarois

Le Responsable du  

Bureau d’Etudes
Dessinateur/Projeteur

N° de classement : Echelle : Date : N° de Pièce :

409/03/2016

L.GOUVERNEURM. ACTHERGALC. FRESKO
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POLE AMENAGEMENT DURABLE 

MAISON DU DEPARTEMENT AMENAGEMENT 

DURABLE DE L’AUDOMAROIS 

VOIRIE DEPARTEMENTALE

RD 187 

Aire sur la Lys

Reconstruction de l’OA 2486 

VUE AERIENNE

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental du Pas de Calais 

A ARRAS le :  

Le Directeur de la M.D.A.D. 

de l’Audomarois

Le Responsable du  

Bureau d’Etudes
Dessinateur/Projeteur

N° de classement : Echelle : Date : N° de Pièce :

509/03/2016

L.GOUVERNEURM. ACTHERGALC. FRESKO
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POLE AMENAGEMENT DURABLE 

MAISON DU DEPARTEMENT AMENAGEMENT 

DURABLE DE L’AUDOMAROIS 

VOIRIE DEPARTEMENTALE

RD 187 

Aire sur la Lys

Reconstruction de l’OA 2486 

NOTICE DESCRIPTIVE

Monsieur le Président du Conseil 

Départemental du Pas de Calais 

A ARRAS le :  

Le Directeur de la M.D.A.D. 

de l’Audomarois

Le Responsable du  

Bureau d’Etudes
Dessinateur/Projeteur

N° de classement : Echelle : Date : N° de Pièce :

609/03/2016

L.GOUVERNEURM. ACTHERGALC. FRESKO



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
RD 187 – Aire sur la Lys 

 
Reconstruction de l’OA 2486 

 
Echeu du Bois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ma rs 2016 
 

PIECE 6 – NOTICE DESCRIPTIVE 
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RD 187 – Aire sur la Lys 

 

Reconstruction de l’OA 2486 sur l’Echeu du bois 

 

La présente notice a pour objectif de présenter le projet d’aménagement de 

l’ouvrage n°2486 situé sur la route départementale 187, Avenue de l’Europe à 

Aire sur la Lys au franchissement de l’Echeu du Bois. 

 
 

1) Description de l’existant 

 
a) Données générales  

 
Le franchissement, objet du présent dossier, se situe au PR 12+544 de 

la RD 187, route classée en 2ème catégorie, assurant la liaison entre Aire 
sur la Lys et Isbergues. 

Le trafic relevé à proximité du franchissement (PR 12+500) est de 7863 
véhicules/j dont 431 soit  5.43% de poids lourds en 2012. 

La section routière de la RD 187 sur Aire sur la Lys présente une plate-
forme de 12.20 mètres, une chaussée de 7.20 mètres, d’un accotement de 
1.80 mètres et de deux pistes cyclables de  1.50 m et 1.70m. 

 
b) Ouvrage existant 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le franchissement de l’Echeu du Bois est assuré par une buse en tôles 
métalliques de forme avoïde allongé prolongée en amont et en aval par les 
berges talutées de terre et de végétation. 
 
Buse en tôle ARMCO longue de 28.50 m et d’une ouverture de 1.80m. 
3 canalisations béton sont visibles : 
- Un rejet béton de diamètre 60 cm débouchant du tympan aval côté 

culée rive gauche. 
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- Deux buses (Ø 50 et 30 cm) enterrées et donnant sur une cavité de 
3.00 x 3.00m visible en surface sur la rive gauche et d’une profondeur 
de 1.30m maximum. 

 
Le fond de la buse est propre et les plaques de radier sont visibles sous 

30à 50cm d’eau lorsqu’elles ne sont pas recouvertes de vase, débris 
végétaux ou blocs rocheux. 
  

L’ouvrage dégage un tirant d’air d’environ 50cm sur le cours d’eau. 
(Niveau d’eau du 21 juillet 2011). 
 

c) Etat de l’ouvrage  

 
Plusieurs inspections ont été réalisées sur cet ouvrage : 
- Inspection septembre 1986 
- Inspection octobre 1991 
- Inspection juin 1986 
- Inspection juillet 2001 
- Inspection octobre 2001 
- Inspection juillet 2011 
 

Les dernières inspections ont mis en évidence une corrosion 
superficielle des tôles hors et sous eau. 

 
Deux cavités ont été repérées ; une sur le tympan amont côté rive 

gauche, visible hors d’eau, d’une longueur et d’une hauteur de 30cm pour 
une profondeur de 25cm. L’autre sur le tympan aval de la même rive, au 
contact avec le terrain, mesurant 50cm de long, 25cm de haut, pour une 
profondeur de 30cm. 

 
La bathymétrie montre un lit de 40 à 50cm d’eau en amont de l’ouvrage 

et de 50 à 80cm en aval. Le fond de la buse est recouvert en partie par 5 à 
10cm de vase, débris végétaux et blocs rocheux. 
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2) Proposition de reconstruction 

 
a) Contraintes naturelles 

 
Au titre des contraintes naturelles, le projet doit tenir compte tant pour 

l’exécution des travaux que pour la structure définitive de la nature du 
cours d’eau. 

La reconstruction de l’ouvrage seront prévus en dehors du cycle de 
reproduction des espèces piscicoles de présentent dans un cours d’eau de 
2ème catégorie. 

 
Une intervention dans le lit du cours d’eau au moyen d’un batardeau 

s’avère donc nécessaire pour la reconstruction de cet ouvrage. Elle se fera 
par un ouvrage de type cadre fermé avec éléments préfabriqués qui 
permettra de limiter dans le temps l’intervention dans le lit de la rivière. 

 
Le tirant d’air sera augmenté ce qui améliorera le débit capable de cet 

ouvrage hydraulique. 
 
Conformément à l’avis de la Direction Départementale des Territoires et 

de la Mer chargée de la police de l’eau, il sera procédé à une déclaration 
au titre de la loi sur l’eau. 

Pour l’étude de l’ouvrage, il a été procédé en décembre 2015 à un lever 
topographique du terrain ainsi qu’à des reconnaissances de sol tant pour 
apprécier l’influence de l’ouvrage existant que pour dimensionner les 
nouvelles fondations. 
 

b) Contraintes d’exécution 

 
En raison d’un trafic important les travaux seront réalisés en demi-

chaussée, pour permettre la circulation des véhicules en alternat.  
Une enquête réseau a été réalisée. Si nécessaire les réseaux seraient 

déplacés pour permettre la reconstruction de l’ouvrage. Les travaux étant 
réalisés dans l’intérêt du domaine public, les déplacements seront à la 
charge des concessionnaires. 

 
c) Méthodologie de reconstruction 

 
A. Mise en place d’un batardeau autour de l’ouvrage (à réaliser depuis 

l’ouvrage existant) 
B. Mise en place de la signalisation temporaire (Effacement, Marquage…) 
C. Mise en place par vibrofonçage ou battage des palplanches  
D. Démolition du tablier et de l’ouvrage 

a. Démolition du corps de chaussée de l’ouvrage  
b. Démolition de la buse actuelle 

E. Purges du fond de lit en place sur 1m 
F. Mise en place du cadre préfabriqué 
G. Travaux sur la deuxième partie de chaussée  
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3) Ouvrage projeté 

 
Le projet consiste à remplacer une buse métallique par des éléments 

cadre préfabriqués. 
 
L’ouvrage projeté pour la reconstruction du franchissement est un cadre 
fermé biais, constitué d’éléments cadres préfabriqués. 
Les cadres : 
- 2.50m x 2.50m 
- Epaisseur 0.25 m  
 
La largeur droite de l’ouvrage permettra d’inscrire le même profil que celui 
existant. 
 
Les principaux équipements du tablier sont : 
- 0.04m étanchéité BBSG 0/6 Calcaire 
-  2 couches de 0.08m Grave bitume  
- 0.06m couche de roulement BBSG 0/10 Porphyre 
- Dispositifs de retenue type garde-corps S8 à sceller 

 
L’épaisseur du nouveau tablier estimé à ce stade de l’étude est de 0.26 m 
 
Les plans de l’ouvrage (plan de situation, plan d’implantation et coupes) 
sont annexés au présent dossier « cas par cas » 
 

4) Délai 

 
Le délai d’exécution des travaux est évalué à 3 mois. 

   


